
Le BIO, 
au      de notre métier 
d’organisme
de certification

CERTISYS,
votre partenaire
en agriculture
biologique
Nos collaborateurs vous accompagnent tout au long 
de votre démarche d’engagement BIO en partageant
leurs connaissances.

Un accès à de nombreux marchés

   Vous souhaitez combiner votre certification 
BIO avec d’autres systèmes ? Grâce à ses 
partenariats, CERTISYS peut vous offrir des 
services comme Biogarantie®, Ecogarantie®, 
COSMOS®, Demeter®, le commerce équitable 
et autres partenaires du commerce durable 
ainsi que des accès aux marchés internationaux 
(Canada, Corée, Europe, Japon, USA, etc.).

Des outils à votre disposition

   Un site web riche en contenus 
et mis à jour régulièrement

    Un accès à tous vos documents 
en ligne sur MyCertisys

   Des guides pratiques résumant la 
Réglementation BIO

   Notre rapport annuel

   Des e-mailings personnalisés pour vous informer 
des dernières actualités

Une valorisation de votre activité

   Grâce à notre outil de recherche en ligne, tous les 
certificats BIO accordés par CERTISYS, par opérateur 
ou par numéro de certificat, sont consultables, par 
tous, en toute transparence.

   Des affichettes BIO sont à votre disposition pour 
renforcer la crédibilité de vos produits BIO.

Nos produits

BIO
contrôlés
& certifiés

Certificats consultables sur www.certisys.eu
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Des labels BIO pour de multiples secteurs d’activité
Vous voulez vous engager dans la production ou la commercialisation de produits BIO ?

Vous cherchez de l’information spécifique à votre secteur d’activité ?

Il existe une grande variété de secteurs d’activité. La réalité terrain d’un agriculteur est différente de celle d’un préparateur, d’un point de vente, ou encore d’un
importateur ou d’un opérateur qui travaille dans l’Horeca. Parce que chaque secteur a ses propres spécificités au niveau des labels, des règles à suivre et des

démarches à entreprendre pour se lancer en BIO, nous avons défini des secteurs d’activité pointus pour lesquels nous vous fournissons des informations
détaillées qui ne sont propres qu’à votre activité.

Pourquoi choisir CERTISYS® ?

La force d’une expertise et d’un
engagement 100% BIO

Pionnier de la certification BIO en
Belgique, depuis 40 ans

Un ancrage local : des contrôleurs
locaux, qui connaissent votre

terroir

Un service de qualité et la rigueur,
au cœur de notre ADN

Plus qu’un organisme de
certification, un partenaire en

agriculture biologique

Actualités

Consultez l'Actu

CERTISYS devient une
filiale du groupe

ECOCERT
Lire la suite

28
Avr

Notre rapport annuel
d’activité 2020 est

arrivé !
Lire la suite

26
Mai

Pleins feux sur le BIO
durant la Semaine BIO

!
Lire la suite

01
Juin
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Le BIO au cœur de notre métier d’organisme de
contrôle et de certification depuis 40 ans

En savoir plus

Recherche
d’opérateurs
certifiés Bio

Producteurs

vous avez une exploitation agricole de nature
végétale ou animale

En savoir plus

Préparateurs

vous transformez des matières premières pour
en faire des produits finis que vous vendez aux

consommateurs, vous changez les
conditionnements ou vous étiquetez à votre

nom

En savoir plus

Points de vente

vous vendez des produits, emballés ou en vrac,
aux consommateurs sans les produire, les

préparer ou les distribuer en B-to-B

En savoir plus

Distributeurs

vous achetez et revendez des produits à
d’autres entreprises, sans en modifier ni

l’emballage ni l’étiquetage

En savoir plus

Importateurs et Exportateurs
depuis l’UE

vous importez des produits de pays hors UE
ou vous exportez vos produits en dehors de

l’UE

En savoir plus

Projet international

vous êtes producteur, préparateur ou
exportateur de produits BIO en dehors de

l’Europe et vous souhaitez commercialiser vos
produits en Europe ou aux Etats-Unis

En savoir plus

Cosmétiques et Nettoyage

vous fabriquez des produits cosmétiques ou
des produits de nettoyage

En savoir plus

Intrants et Matières
premières

vous commercialisez des matières fertilisantes à
des producteurs BIO

En savoir plus

Catering

vous travaillez dans la restauration et vous
utilisez des produits BIO en cuisine

En savoir plus
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CERTISYS, depuis toujours
votre expert du BIO
Qui sommes-nous ?

Un expert engagé de l’agriculture biologique

Pionnier de la certification BIO en Belgique, CERTISYS a participé, 
dès 1991, à la rédaction des réglementations biologiques et de 
référentiels reconnus. Nous contrôlons et certifions des systèmes 
officiels de l’agriculture biologique mais aussi des cahiers de charges 
écologiques et équitables privés.

Une entreprise locale et proche de vous
Nous accompagnons le développement de vos activités BIO en 
Belgique, en Europe et à l’international. Nos auditeurs travaillent 
localement en toute connaissance de votre terroir.

Un organisme éthique et indépendant 

Notre mission est de lutter contre les fraudes et de garantir la 
crédibilité du BIO grâce à des informations, des audits et des 
certifications fiables et indépendants.

Nous faisons partie du Groupe ECOCERT

Notre priorité est d’agir pour un monde durable, en favorisant 
notamment le BIO. Grâce à ECOCERT, nous vous proposons 
de nouvelles certifications complémentaires du BIO à impact 
positif pour l’environnement et la société.

40 ans
d’expertise 

100%
engagement 

BIO     

Plus de 
3500

opérateurs 
nous font 
confiance



Le BIO c’est quoi ? 
Une méthode 
de production

   L’agriculture biologique est une méthode de 
production respectueuse de l’homme, des animaux 
et de l’environnement. Se basant sur les cycles 
naturels, elle maintient la biodiversité et améliore la 
fertilité des sols. Les produits phytopharmaceutiques 

et engrais de synthèse chimiques ainsi que les OGM 
sont interdits. Les antibiotiques et les additifs 

sont strictement limités.

Le BIO est une appellation protégée. 
Les règles concernant ce mode de production 
sont harmonisées dans des Règlements 
européens et chaque Etat membre est 
responsable de son application.

CERTISYS est reconnu et agréé en tant 
qu’organisme de contrôle et de certification par 

les Autorités régionales belges et luxembourgeoises 
et est accrédité par le Ministère des Affaires 

économiques (BELAC n°093 PROD). CERTISYS est 
également reconnu par l’Union européenne pour la 
certification BIO en Afrique.

Rendez-vous 
sur la page 
«Mon activité» 
de notre Site Web 
et trouvez toutes 
les informations nécessaires 
pour commencer votre activité 
en BIO avec nous

     Notre équipe multilingue répond 
à toutes vos questions :  
 
BOLINNE 
Rue Joseph Bouché 57/3 - B-5310 Bolinne 
p 32(0)81 600 377 
 
GENT 
K. Maria Hendrikaplein 5-6 - B-9000 Gent 
p 32(0)9 245 82 36  
 
BRUXELLES SIÈGE SOCIAL 
Square de Meeûs, 35 - B-1000 Bruxelles

   info@certisys.eu
   www.certisys.eu

Retrouvez-nous également lors de journées 
professionnelles, d’évènements ou de salons BIO !

La filière BIO sous contrôle

POINT DE VENTE
RESTAURANT

TRANSFORMATEUR

PRODUCTEUR

DISTRIBUTEUR
IMPORTATEUR

Votre démarche 
vers le BIO 
en 4 étapes

1. Informez-vous

Découvrez nos guides pratiques sur notre site et consultez la 
réglementation BIO.

Nos tarifs sont accessibles en toute transparence. 
Estimez le coût du contrôle de votre activité grâce au devis en ligne.

2. Enregistrez-vous

Engagez-vous en nous envoyant la notification d’activité
et le contrat signé (un seul exemplaire) ainsi que les formulaires 
relatifs à votre activité (parcelles, descriptif, etc.)

3. Faites-vous contrôler

Rendez-vous avec votre auditeur CERTISYS pour la première
visite (contrôle d’agrément).

4. Soyez certifié

Dès que votre activité est en conformité, vous recevrez
votre certificat BIO.
 

Communiquez et commercialisez vos produits
Les produits BIO repris sur votre certificat peuvent bénéficier
de l’appellation BIO (logo, certificats, étiquetage,
documents de communication, etc.).

Votre auditeur suivra votre activité tout au long de l’année. 
Il vous rendra plusieurs visites par an, lors de contrôles sur 
rendez-vous et inopinés. 

Démarrer en agriculture biologique
Diagramme du fonctionnement de la certification
Procédure de certification
Le système qualité
Le comité consultatif

Système 
de certification
CERTISYS

M A K I N G  B I O  B E T T E R  T O G E T H E R® 

G U I D E  P R AT I Q U E

Production végétale
Elevage
Production BIO et non BIO
Conversion
Exigences pour le contrôle

Règlementation 
de l’agriculture 
biologique 
pour les producteurs

M A K I N G  B I O  B E T T E R  T O G E T H E R® 

G U I D E  P R AT I Q U E

Règles générales de préparation
Règles spécifiques (levures, vin, lait)
Règles d’importation e d’exportation
Exigences pour le contrôle

Réglementation 
de l’agriculture 
biologique 
pour les
préparateurs
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G U I D E  P R AT I Q U E

Démarrer en agriculture biologique
Système de certification
Procédure d’appel
Certification des Groupements de Producteurs

Système 
de certification 
CERTISYS
pour l’international 
(hors EU)
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G U I D E  P R AT I Q U E

Produits agricoles non transformés
Denrées alimentaires transformées
Utilisation des logos
Marque distributeur
Point de vente, produits en vrac
Restauration

Règles
d’étiquetage
agriculture
biologique
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www.certisys.eu

Land- en tuinbouw in beweging

dagen
tuigen
Werk


